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THE SAFEST HANDS FOR YOUR CARGO

Air Cargo International
SIEGE SOCIAL: 29, RUE DU DESSOUS DES BERGES - 75013 PARIS

S.A.R.L. AU CAPITAL DE 160071,47 € - R.C.S. PARIS B 303 788 442 - APE 5229B
NUMÉRO D'IDENTIFICATION INTRACOMMUNAUTAIRE: FR 92 303 788 442

Banque Société Générale TREMBLAY PARIS NORD 2 - RIB 30003 041610002070069048
IBAN FR76 3O!Xl304161 CXXl207cœ9048 - SIC SOGEFRPP
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TVA %Agences: CLERMONT-FERRAND - LYON - MARSEILLE
ORLY - PARIS - ROISSY CDG

Comptabilité et Services Administratifs
B.P. 16267 - 95704 ROISSY Charles de Gaulle
Tél. : 01.41.84.32.50 - 01.41.84.32.80
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TOUTES NOS OPÉRATIONS SONT EFFECTUÉES AUX CONDITIONS
GÉNÉRALES MENTIONNÉES AU DOS DU PRÉSENT DOCUMENT TVA PAYÉE SUR LES DÉBITS MONTANT PRO VIS. RESTE DU
Echéances : au plus tard le 30 du mois suivant la date d'émission de la facture. Le non-paiement à l'échéance entrainera des
pénalités calculées à un taux égal à une fois et demi le taux de l'intérêt légal en vigueur à la date d'échéance.
Un réglement anticipé ne donne droit à aucune déduction d'escompte. - Loi n' 921442 du 31.12.92 application.
L'attention du client est attirée sur l'article 10 de nos conditions générales prévoyant un droit de rétention et de préférence sur
les marchandises qui nous sont confiées en garantie de toutes les créances, même nées à propos d'opérations antérieures.


